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19 mai 2011
Décret visant à insérer un article 109/1 dans le décret du 30 avril 2009 modifiant le
Code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine, le
décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et le décret du 11 mars
2004 relatif aux infrastructures d'accueil des activités économiques

Session 2010-2011.
Documents du Parlement wallon, 340 (2010-2011), n  1 à 3.os

Discussion.
Compte rendu intégral, séance plénière du 18 mai 2011.
Vote.

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:

Art. 1 .er

Un nouvel article  109/1 est inséré dans le décret du 30  avril 2009 modifiant le Code wallon de
l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine, le décret du 11 mars 1999 relatif au permis
d'environnement et le décret du 11  mars 2004 relatif aux infrastructures d'accueil des activités
économiques, et rédigé comme suit:

« Sont dispensées de permis d'urbanisation préalable, les divisions de bien comprises dans le périmètre
d'un plan communal d'aménagement pour autant que:
1° ce plan communal d'aménagement ait été approuvé avant le 1  septembre 2010 et qu'il comporte:er

  les options urbanistique et planologique;a)
  la destination détaillée des zones visées à l'article 25, le tracé des infrastructures de communication etb)

de transport de fluides et d'énergie, les emplacements réservés aux espaces verts, agricoles ou forestiers,
aux sites nécessaires pour le maillage écologique, aux constructions et aux équipements publics et
communautaires;

  les prescriptions relatives à l'implantation, au gabarit, aux matériaux et à l'esthétique des constructionsc)
et des clôtures, celles relatives à leurs abords et aux cours et jardins et, le cas échéant, les limites de lots à
créer destinés à l'habitation ainsi que les prescriptions relatives à l'établissement, à l'équipement et aux
caractéristiques des espaces publics notamment en fonction des personnes à mobilité réduite, aux zones
de recul et aux plantations; les limites des lots peuvent être modifiées par le collège communal moyennant
l'approbation du Gouvernement ou de son délégué;

   si un remembrement ou un relotissement s'avère nécessaire, les limites des lots nouveaux, avecd)
mention que ces limites sont susceptibles d'être modifiées par le collège communal, moyennant
l'approbation du Gouvernement;
2°  chaque lot résultant de la division soit situé à front d'une voirie suffisamment équipée en eau,
électricité, pourvue d'un revêtement solide et d'une largeur suffisante. »

Art. 2.
Le présent décret produit ses effets le 1  septembre 2010.er

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge .
Namur, le 19 mai 2011.

Le Ministre-Président,
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R. DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,

J.-M. NOLLET

Le Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,

A. ANTOINE

Le Ministre de l’Économie, des P.M.E., du Commerce extérieur et des Technologies nouvelles,

J.-C. MARCOURT

Le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville,

P. FURLAN

La Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances,

Mme E. TILLIEUX

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

Ph. HENRY

Le Ministre des Travaux publics, de l'Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du 
Patrimoine,

B. LUTGEN
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